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Décision

Information

ETUDE DE PREFIGURATION D'UNE NOUVELLE ORGANISATION DE L'EAU POTABLE EN MAINE ET LOIRE –
VERSEMENT D'UNE PARTICIPATION FINANCIERE AU DEPARTEMENT

En  application  de  la  loi  NOTRe,  le  Préfet  du  Maine  et  Loire  a  établi  un  Schéma  Départemental  de
Coopération Intercommunale (SDCI) portant notamment sur la création d'un syndicat départemental rural
pour l'eau potable. Cette décision a amené de nombreuses remarques de la part des collectivités impactées
que  ce  soit  les  syndicats  d'eau,  les  communes  ou  les  EPCI  (Etablissements  Publics  de  Coopération
Intercommunale) à fiscalité propre.

Au  cours  des  différentes  réunions,  plusieurs  solutions  ont  été  évoquées,  cependant  sans  parvenir  à
l'élaboration d'un projet pouvant être présenté au Préfet comme proposition alternative au SDCI. Au vu de
cette situation, le  Département a proposé le  portage d'une étude permettant d'apprécier les incidences
techniques, juridiques, financières et sociales de plusieurs scenarii. L'objectif de cette étude est que les élus
puissent disposer de tous les éléments permettant de retenir le scénario le plus adapté et consensuel.

Le Département de Maine et Loire, par délibération de sa commission permanente réunie le 24 avril 2017 a
approuvé  la répartition des contributions financières des syndicats et EPCI à l'étude de préfiguration d'une
nouvelle  organisation  de  l'eau  potable  en  Maine  et  Loire,  telle  que  présentée  en  annexe.  La  somme
forfaitaire demandée à la communauté d'agglomération Saumur Val de Loire s'élève à 10 000 €.

AUSSI,

VU les  articles  L.5211-1  et  suivants  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  selon  lesquels  les
dispositions  relatives  d'une part  au fonctionnement  du conseil  municipal,  d'autre  part  au maire  et  aux
adjoints sont applicables au fonctionnement de l'organe délibérant, ainsi qu'au président et aux membres de
l'organe délibérant des établissements publics de coopération intercommunale ;

VU l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, aux termes duquel le Président et le
bureau peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant ;

VU la délibération n° 2017-013 DC du 02 février 2017 du Conseil de la Communauté «  Saumur Val de Loire »,
portant délégation au Bureau d'une partie de ses attributions ;

VU l'article L.5210-1-1 du Code Général  des Collectivités Territoriales,  tel qu'il en résulte de la loi sur la
Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) n° 2015-991 du 7 août 2015 ;

VU le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale du 18 février 2016 ;



VU l'étude de préfiguration d'une nouvelle organisation de l'eau potable en Maine et Loire initiée par le
département de Maine et Loire ;

VU la délibération n° 2017-04 CP-0002 de la commission permanente du Département de Maine en Loire en
date du 24 avril 2017 approuvant la répartition financière des syndicats et EPCI à l'étude de préfiguration
d'une nouvelle organisation de l'eau potable en Maine et Loire, telle que présentée en annexe ;

VU l’information donnée au cours de la commission « Eau & Assainissement »  du 14 septembre 2017 ;

Il est proposé au Bureau de bien vouloir :

VALIDER   le  versement  de  la  participation  forfaitaire  pour  la  participation  de  la  communauté
d'agglomération Saumur Val de Loire à l'étude de préfiguration d'une nouvelle organisation de l'eau potable
en Maine et Loire d'un montant de 10 000 € au profit du Département de Maine et Loire .

AUTORISER le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la présente décision ;

Le Directeur de l'Environnement et des Grands
Equipements,

Frédéric BARDOU

Le Vice-Président,

Christian RUAULT 

Toute annexe non jointe au rapport est disponible sur le site Internet www.agglo-saumur.fr
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